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[sans renvoi à une grande commission (A/49/L.63)]

49/143. Situation financière de l’Organisation des
Nations Unies

L’Assemblée générale ,

Rappelant l’Article 17 de la Charte des Nations Unies,

Se déclarant profondément préoccupée par la situation financière de
l’Organisation,

Notant les vues exprimées par les États Membres lors du débat général
sur les difficultés financières de l’Organisation, qui résultent notamment
du fait que les États Membres ne se sont pas acquittés ponctuellement et
intégralement des obligations financières qui leur incombent à l’égard de
l’Organisation,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’activité
de l’Organisation 1 /, et de la déclaration qu’il a faite le 12 octobre 1994
à l’Assemblée générale sur la précarité de la situation financière de
l’Organisation 2 /,

____________

1/ Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième
session, Supplément n 1 (A/49/1).

2/ Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-
neuvième session, Séances plénières , 28e séance, et rectificatif.
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Notant également les vues exprimées par les États Membres lors de
l’examen de la situation financière de l’Organisation en séance plénière au
titre du point 10 de l’ordre du jour de sa quarante-neuvième session,

Consciente qu’il est important et urgent de garantir à l’Organisation
une assise financière viable,

Consciente également que des efforts de caractère politique sont requis
pour surmonter les graves difficultés financières que connaît l’Organisation,

Réaffirmant le rôle qui revient à la Cinquième Commission de l’Assemblée
générale dans les domaines budgétaire et financier et l’importance qu’i l y a à
tout mettre en oeuvre en vue de parvenir à un accord aussi large que possible
selon la pratique établie à la Cinquième Commission et conformément à la
résolution 41/213 du 19 décembre 1986,

1. Décide d’examiner de nouvelles mesures visant à garantir une
assise financière saine et viable à l’Organisation;

2. Décide également de créer à cette fin un groupe de travail de haut
niveau à composition non limitée sous la présidence du Président de
l’Assemblée générale, assisté de deux vice-présidents;

3. Prie le groupe de travail de haut niveau de lui présenter, par
l’intermédiaire de la Cinquième Commission, un rapport sur l’état d’avancement
de ses travaux, faisant l’objet d’un accord aussi large que possible, afin
qu’elle puisse l’examiner avant la fin de sa quarante-neuvième session.

94e séance plénière
23 décembre 1994


